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Mise en place du PES (Parcours d’Excellence Sportive) en Ligue CA. 
 
Suite à la réunion du 16 septembre réunissant les Présidents de Ligue et des 2 Comités Départementaux, leurs 
trésoriers et responsables de commissions jeunes et technique et notre CTF , il a été décidé de mettre en place 
graduellement un plan régional, conforme aux directives de notre Direction Technique Nationale, portant sur les points 
suivants :  

- sensibilisation à la détection des jeunes talents dans les clubs ( dont sensibilisation à développer un public 
plus jeune ) 

 
- établissement d’une épreuve de détection départementale et sensibilisation à faire participer les meilleurs 

« tout petits » à ces épreuves 
 

- établissement par le CTF d’une première liste des « talents » identifiés qui comprend : 
o les talents confirmées au niveau national 
o les talents identifiés à suivre au niveau régional 

 
- établissement d’un calendrier de stages pour le suivi de ces jeunes  

o au pôle espoirs de Boulouris 
o dans un club pouvant offrir une structure d’accueil aux normes requises (le Nice CPC est preneur) 

- organisation de regroupements (à définir les jeunes concernés) dans 3 centres : Boulouris au centre, un 
club des AM à l’est et un du Var à l’Ouest  

 
- envoi de jeunes « élite » sur des compétitions internationales avec aide de la Ligue et des 2 Comités 

Départementaux  
 
Aujourd’hui la première liste de jeunes a été établie (cadets – minimes) et les deux premiers stages leur sont 
consacrés. 
Le premier a lieu pendant les vacances de Toussaint le second pendant les vacances de Noël. 
Ces deux stages sont « indissociables » et lorsqu’on participe à l’un on doit participer à l’autre (sauf cas de force 
majeure), c’est une règle majeure car vous pourrez constater que la Ligue et les CD font un effort pour rendre ces 
stages accessibles à tous !   
 
Comme vous avez pu le constater aussi la liste comprend des « remplaçants » qui pourront, dans les mêmes 
conditions financières que les titulaires, participer à ces stages en cas de désistement.   
Il faut donc que ces remplaçants donnent leur réponse comme les autres sur les stages. 
 
Nous avons commencé la visite des clubs ayant des jeunes dans la liste « PES » ou ceux susceptibles d’avoir des 
structures leur permettant de travailler avec nous. Ce visites vont se continuer dans les meilleurs délais possibles, le 
plan régional devant être mis en place pour fin décembre et présenté à notre Direction Technique Nationale. 
 
Eric LABRUNE contactera dès que possible tous les clubs concernés par la liste des jeunes talents régionaux pour de 
plus amples explications. 
 
Gérard LONGETTI 
Président LCA TT 
 
 
Pièce jointe : la liste des jeunes identifiés soit comme faisant partie du PES soit comme étant suivis au titre de l’élite 
jeunes régionale.  


